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lete de l'article' XXIX -sera le suivant:

"ARTICLE XXIX

Rapports du présent Accord avec la'Charte deLa Havamne
b parties contractantes s'engagent à observer, dans. toute la mesure
'eavec les pouvoirs exécuitifs dont elles disposent, les, principes généraux

l4ns les chapitres I à VI inclusivement et le chapitre IX de la Charte
'va'de, jusqu'au moment où elles auront accepté la Charte suivant leurs
'nsttuti-onnelles.
"application de la Partie II du présent Accord sera suspendue à la
"entrée en vigueur de la Charte de La Havane.

i a la date du 30 septembre 1949, 'la Charte de 'La Havane n'1est pas
",viueur, les parties ýcontractantes se réuniront avant le 31 décembre
convenir si le présent Accord doit être amendé, complété ou inteW1U.

à un mnoment quelconque, la Charte de la La Havane cessait d'être
ýUr les Parties contractantes se réuniront aussitôt que possible après
'venir si le présent Accord doit être complété, amendé ou maintenui.

JoQur OÙi un accord sera intervenu à ce sujet, la Partie II du présent
'teade nouveau en vigueur; étant entendu que les dispositions de la

lautres que l'article XXIII, seront remplacées mutatis mutandis
ýxt figurant à ce mom~ent là dans la Charte de La Havane; et étant
qu'a~ucune partie runtractante ne-sera liée par les dispo)sitions q~ui ne la
"5 au moment où la Charte de La Havane a cessé d'être en vigueur.

1Une Partie contractante n'a pas accepté la Charte de La Havane à la
aclell ele nteraenvigueur, les partiesý contractantes conféreront

L' iri, et de quelle façon le présent Accord doit être com~plété ou
dnlamesure où il affecte les, relations entre la partie contractante

>a accepté la Charte et les autres parties contractantes. Jusq4u'au jour11
e"r eaintervenu à ce sujet, les dispositions de la Partie Il du présent

01riueront de s'appliquer entre cette partie contractante et les au~tres
on1tratantes, nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent

'Par'ties contractantes Membres de l'Organisation internationale du
Un'1Woquercýnt pas les dispositions du présent Accord pour rendre

te.'Il disposition quelco)nque de la Charte de La Havane. L'applica-

""''Pevisé dans le présent paragraphe à une partie contrac~tant non

l e Organlisation internationale du Commerce fera l'objet d'un accord,
'retaux dispositions du paragraphe 5 dui présent article".

D

r4rphe suivant sera ajouté à la fin de l'Annexe A se rappor!tant à

r ]oznnions de lnde et du Pakistan n'ont Pas ét mentionné
enltdans la liste ci-dessus, étant don-né que ces D9 f1oininneisain

tanit que tels à la date dui 10 avril 1947".


